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Le collège de Combrée

Bonde’ en 1810 par M . Drouet, curé de Combrée. le collège de ce lieu

fut en 1823 déclare petit séminaire, et en 1849 il redevint institution

libre, comme il l'est aujourd'hui.

Dès 1818, M. Drouet demanda que son établissement fut autorisé

comme petit séminaire. Mais le 7 mars de cette année, le recteur de

PACadémie d'Angers répondait au préfet de Maine-et-Loire : «Je
crois devoir vous rappeler que rétablissement de Beaupréau a été

déclaré école ecclésiastique, et c'est d'après cette déclaration qu'en

vertu de l'ordonnance du 5 octobre 1811, aucune autre école ecclé

siastique ne peut être établie sans l'autorisation formelle du roi,

accordée dans les formes voulues par l'article 6. s

Cinq ans après, M. Drouet revient à la charge auprès de Mgr Mon

tault, qui adresse une nouvelle demande officielle au gouvernement.

Le 10 février 1823, le ministre de l'intérieur demande l'avis du préfet.

Celui-ci s'adresse au sous-préfet de Segré (15 février) (1) :

Mgr FEVêque d'Angers a demandé au gouvernement

l'autorisation de fonder une seconde école ecclésiastique

en ce département, dans la commune de Combrée.

1l annonce que le desservant de cette commune vient de

faire construire des bâtiments très considérables, tant sur

les jardins du presbytère, appartenant à la commune, que

sur des terrains adjacents, qu’il a acquis de ses deniers,

et ce desservant n'attend que l'érection de cette école

ecclésiastique pour faire donation de tous ces bâtiments

ainsi que du mobilier.

Je vous prie de me faire connaître votre opinion sur

l'utilité de cet établissement, s'il sera placé avantageuse

ment à Combrée et quels sont les moyens de communi

cation avec cette commune, enfin de vous assurer si le

desservant est réellement dans l'intention de faire au dio

cèse ou au petit séminaire projeté la donation des bâti

ments nouvellement construits, et dans ce cas m'envoyer

l'acte sous seing privé.

1
1

)

Archives départementales, série T
.
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Le i4 mars i823, le sous-préfet adresse a la préfecture la soumis

sion de M. Drouet de céder tous les bâtiments qu’il a fait construire

pour l’établissement d'un collège ecclésiastique. Puis, le i” avril, le

baron de Wismes, préfet de Mairie et-Loire, envoie sa réponse au

ministre de I’Intérieur z

Par sa lettre du 10 février, V. E. m'informant que

Mgr l’EVèque d’Angers avait demandé d’étre autorisé a

former une seconde école ecclésiastique dans la commune

de Combrée, m’a prié de lui faire connaître mon opinion

sur l’utilité de ce petit séminaire pour le diocèse, et s’il

serait placé avantageusement à Combrée.

Cette dernière commune, qui fait partie du canton de

Pouancé, est effectivement, ainsi que me l’a annoncé

Mgr l’Evéque, éloignée de plus ‘de vingt lieues de Beau

préau, où il existe une école ecclésiastique. Il n’y a pas

d’autres communications directes que par les Ponts-de-Cé;

autrement il faudrait passer la Loire a Saint-Florent ou a

Ingrandes, où il ny a point de pont, et prendre ensuite

des chemins impraticables.

L’arrondissement de Segré verra avec beaucoup de

satisfaction la création de cet établissement, et les cantons

de Pouancé et Segré en retireront principalement un avan

tage réel sous plusieurs rapports, d’abord sous celui dela

consommation des denrées et notamment sous celui de

l’instruction, les pères de famille pouvant procurer à leurs

enfants une éducation soignée, a peu de frais et à une

distance très rapprochée d’eux.

La position de Combrée est d’ailleurs favorable pour

un collège, en ce qu’elle se trouve dans les terres, néan

"moins très rapprochée de la route départementale du

Lion-düngers a Pouancé el a une égale distance de cette

‘dernière commune à celle de Segré,chef-1ieu de l’arrondis

semenl. Les élèves étant éloignés de tout sujet de distrac‘

tion, y feiont leurs études avec plus de succès. Déjàe
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quelques jeunes gens sortis de la pension tenue par le

desservant, sont une preuve de ce que j‘avance.

Maintenant la nécessité de remplacer un assez grand

nombre d’ecclésiastiques âgés se fait sentir impérieuse

ment, et les avantages qu’oflre M. le desservant de Combrée

sont des motifs puissants qui doivent déterminer en faveur

de l’établissement proposé.

J’ai l’honneur de transmettre a Votre Excellence la sou

mission écrite par M. Drouet, desservant de Combrée, par

laquelle il promet formellement de donner tous les bâti

ments qu’il a fait construire sur le terrain du presbytère et

sur ses propriétés, ainsi que son mobilier, aussitôt que

l’école chrétienne aura été autorisée.

J’estime donc, Monseigneur, qu’il y a lieu d’établir une

seconde école ecclésiastique à Combrée en ce départe

ment.

Le préfet avait donné un avis favorable,mais il fallait encore celui

du recteur de l’Académie d’Angers. Ce dernier écrivait, le .0 mai 1823,

une lettre dans laquelle, après avoir rappelé certains motifs d’oppo

sition à l’érection de la pension de Combrée en petit séminaire, il

continuait en ces termes :
'

Cependant, Monseigneur, les raisons alléguées par

M5‘ l’Evêque d’Angers sont loin d’être dépourvues de

réalité, et je reconnaissais leur force dans mon rapport du

6 avril 1821. Les conclusions que je crus devoir prendre,

qui furent adoptées par le conseil royal et quiparurent

alors satisfaire complètement Mgr l’Evêque, avaient seule

ment pour but de conserver le prix de la rétribution payée

par les élèves laïques et d’éviter l’établissement d’un nou

veau collège de plein exercice, hors de la juridiction de

l’Université. Le temps fixé par l’arrêté du conseil royal

étant aujourd’hui expiré, et M. l'abbé Drouet, avec lequel

j‘ai eu une explication détaillée, ayant pris des engage

ments tenus par lui avec franchise, parce que dans notrq
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conversation il s’était pleinement convaincu de mes inten

tions, j’aurais cru devoir proposer l’érection de l'école de

Combrée en institution, tout en conservant la dispense

du droit universitaire accordée aux élèves placés par

.1
gr

l’EVf>qu(*.

Mais aujourd'hui un noux eau motif détermine l\
t g? léxé

que d”Angers à rappeler sa première demande. M. l’abbé

Drouet a fait à ses frais des constructions qui donnent à

rétablissement un développement considérable. Il est dis

posé à faire l'abandon de cette propriété, sous la condition

qu’il y soit formé une école ecclésiastique, et S. E. le

ministre de l’Intérieur a même, avant toute décision, exigé

de M. Drouet une déclaration formelle de ses intentions.

S’opposer au succès de la demande de Mgr l’Evêque, ce

serait donc de la part du conseil royal entraver une opéra

tion utile au diocèse, et par cette raison, Monseigneur, à

quelque point queje sente linconvénient de la multiplicité

des écoles ecclésiastiques dains 1’état actuel des choses, je
ne crois pas qu‘il soit permis d'émettre une opinion con

traire au dessein de notre vénérable prélat. Sans doute

l’Univcrsité y perdra; il est vraisemblable que les divers

établissements qu’elle possède dans le diocèse d’Angers,

souffriront de l’extension donnée à cette école; mais il y a

de ces positions forcées danslesquelles on ne peut mesurer

l’étendue des sacrifices, quand ils doivent ou quand ils

peuvent produire un grand bien; et jamais l’Univcrsité

n’hésitera toutes les fois qu’il s’agira de sacrifier ses inté

rêts à ceux de la religion.

La conclusion des démarches. épiscopales ne devait plus se faire

longtemps attendre. A la date du ter octobre i823, Louis XVlII
signait Pordonnance qui suit :

s Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre,

à tous ceux qni.ces présentes verront, salut“
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Sur le rapport’ de notre ministre secrétaire d’Etat au

département de Flntérieur,

Vu la demande que nous a faite l'évêque d’Angers, d’au

toriser une seconde école ecclésiastique dans le départe

ment de Maine-et-Loire,

Vu l'avis de l’Université du 22 juillet 1823,

Vu l’avis du préfet du département,

Vu l’article 6 de notre ordonnance du 5 octobre 181.1,

Notre Conseil d’Etat entendu.

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. 1°‘. — L’évêque d’Angers est autorisé a former
dans le département de Maine-et-Loire une seconde école

ecclésiastique qui sera placée dansla commune de Combrée,

à la charge de se conformer aux lois et ordonnances con

cernant cet établissement.

Art. 2. -— L’évêque d’Angers est autorisé a accepter, au

nom dudit séminaire, l’ofl're de donation faite par le sieur

François Drouet à cet établissement, suivant acte sous

seing privé du li mars 1823, de divers bâtiments, terrains

et dépendances, situés commune de Combrée, et d’objets
mobiliers, le tout estimé 48.850 francs, aux clauses et con.

ditions exprimées audit sous seing privé, dont il sera

passé acte public.
'

Art. 3. — Notre ministre secrétaire d’Etat au départe

ment de Plntérieur est chargé de l’exécution de la présente

ordonnance.

Donné en notre château des Tuileries, le 1"’ octobre de

l’an de grâce 1823, et de notre règne le 29".

Louis.

L’acte de donation par M. Drouet fut dressé et signé le 4 février 1824

dans l'étude de M. Pachault, notaire à Angers.
L’ordonnance royale du 5 novembre 1828 confirma au petit sémi

naire de Combrée son existence légale. Par une seconde ordonnance
du mêmejour, le roi agréait la nomination faite par Mgr PÉvêque
d’Angers de M. Drouet en qualité de supérieur.
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Sauf l'ennui de visites domiciliaires que le‘ petit séminairedut
subir à diverses reprises de par l'administration de cette époque, la
crise des premières années de la monarchie de Juillet fut relative
ment bénigne pour Combrée. Toutefois M. Drouet n'était pas sans

inquiétude. On en jugera par la lettre qu'il écrivait le 16 octobre
183i, au recteur de l'Académie d’Angers :

Depuis que je vois une partie des écoles ecclésiastiques

fermées,je ne sais que penser du sort de la mienne. M. le

maire de Combrée ne cesse de dire en plein cabareta qui
veut l'entendre, qu'il travaille de toutes ses forces avec

M. le sous-préfet pour me faire subir le sort des autres

écoles. Je ne sais pas jusqu'à quel point sont fondées ses

espérances. ni ce que j'ai fait pour m'attirer sa disgrâce.

Tout ce que _j
e sais, c'est qu'ils ne peuvent rien sans vous

auprès du ministre des cultes.

Veuillez par charité pour moi me dire confidentiellement

si quelque dénonciation pèse sur moi (1). Je crois avoir
l'année dernière conduit mon école avec beaucoup de

sagesse et su comprimer toutes les opinions ; aussi dans

tout le cours de l'année l'harmonie la plus parfaite a-t-elle

régné entre tous les élèves.

Je vous ferai une observation. Les militaires depuis six

mois occupent un de mes bâtiments. Je réclamerais en

vain, quoique m'en ait dit M. le préfet. Je pense que ce

n'est pas contrevenir aux règlements sur les écoles ecclé

siastiques de louer dans mon bourg deux ou trois cham

bres pour loger une vingtaine d'élèves peut-être qui se

raient vraiment pensionnaires au collège.

Si l'onvvenaita vous dire que je cherche a introduire
dans ma maisonl'esprit dont on accuse le collège de Beau

préau,il est bon que Vous sachiez que je prends seulement

(1) Le 31 décembre 1830, le sous-préfet de Segré avait écrit au recteur de

1'Académie d’Angers: « Il serait peut-être difficile de le prouver, mais je

Ëuis persuadé que la moitié au moins des professeurs du collège de Combrée

sont Jésuites. n (Arch. dép, série T.)
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un de leurs professeurs que je connais pour ses principes

pacifiques (1).
Au reste, je ne pense pas, lors même que mon collège’

serait plus nombreux que l'année dernière t2), faire

ombrage à qui que ce soit. Ma maison, malheureusement

trop pauvre, estdédaignée des personnes riches et n'ouvre

pour ainsi dire un asile qu'aux iudigents.

Quelques jours après avoir reçu cette lettre, le recteur de l’Aca
démic d'Angers crut devoir appeler l'attention du ministre de

l'Instruction publique et des cultes surlc petit séminaire de Combrée,
où la suppression de celui de Beaupréau amenait un très grand
nombre d'élèves. Le ministre répondit au recteur, le 23 novembre
1831 . <
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Cet élablissentent ne pourrait être l'objet de mesures de la
part de l'autorité universitaire quautant qu’on ne s'y renfermerait
pas dans les limites prescrites par les ordonnances du 16 juin 1828. »

Au commencement de l'année 1849, le collège de Combrée renonça

a son titre de petit séminaire pour devenir institution de plein escar

cice. Le décret présidentiel avait été obtenu par M. de Falloux,
ministre de l'instruction publique et des cultes, ami et voisin de

Combrée. 1

Le 27 juillet 1858 eut lieu la bénédiction des nouveaux bâtiments
du collège et la consécration de la chapelle. Toutes ces constructions
coûteront fort cher à la 11181130 épiscopale, la valeur du nouvel
immeub‘e étant estimée 800.000 francs. Quelques années après, le

4 mai 1864, un décret impérial autorisait <
 l
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l'évêque dangers, au

nom de tévêché, à emprunter du Crédit Foncier de France une

samme de 150 000 francs, pour éteindre les dettes contractées par
suite de la reconstruction des bâtiments de l'institution de Combrée,
qui appartient audit évêché. »

Après la mort de Mgr Freppel, le collège de Compbrée et ses dépen
dances cessèrent d'appartenir a la mense épiscopale. Le 30 juillet
1892, un décret présidentiel ordonna au com nissaire pour l'admi
nistration des biens de la mense épiscopale d'Angers de vendre
immédiatement :

(l) Le petit séminaire de Beaupréau avait été fermé par une ordonnance
royale du 8 septembre 1831.

M. Derice, professeur de philosophie a Beaupréau, fut nommé professeur
de philosophie à Combrée. -

(2) A la rentrée de novembre 1830, le petit séminaire de Combrée avait
180 élèves ; à la rentrée de 1831, il en eut 380, par suite de la fermeture ‘du
petit séminaire de Beaupréau.
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Diversimmeubles situés à Combrée, comprenant divers

bâtiments avec terrains et dépendances et des immeubles

ruraux, affectés à un établissement d'enseignement secon

daire libre, et appartenant à. la mense épiscopale, en

vertu :

D'une donation Thourault, du 13 juillet 1822 (ordon
nance du 15 décembre 1822) ; d'une donation Drouet, du

l1févier1821 (ordonnance du 1°” octobre 1823); d'un

échange de la Chevière, (ordonnance du 6 octobre 18211);

d'un échange (ordonnance du 23 juillet 181.5) ; d'une dona

tion Coutant (décret du 2 juillet 1855); d'une donation

Iiégnier (décret du 13 juin 1855 ; d'un échange Coutant

(décret du 10 mai 1875); d'une cession Veillon de la Garou

laie (décret du 30 juillet 1892), datant du 1er novembre

18118; d'un échange Bazin (décret du 30 juillet 1892),

datant du 28 juillet 1822.

Le tout fut acheté par une société civile, qui continue d'affecter
l'immeuble à un établissement d'enseignement secondaire libre, et

le collège de Combrée est aujourd'hui plus florissant que jamais.
Dans cinq ans il pourra célébrer son glorieux centenaire.

Service funèbre à Angers pour le

repos de Panic de Louis XVIIl

On lit dans le Journal de Maine-et-Loire :

Un service solennel et anniversaire a été célébré 1e

16 septembre 1825 dans l'église cathédrale par MËPFÉVêque,

pour 1e repos de l'âme de S. M. Louis XVIII. Les autori

tés civiles et militaires, parmi lesquelles on remarquait
M. le préfet, M. le maire d'Angers, M. le général com

mandant le département, et M. le procureur général de
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